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CALENDRIER

O 14 Mars  : Matinée « portes ouvertes ».

O Avril et Mai : Journées d’immersion des CM2 

au collège.

O Avril : Inscription par Affelnet

O Juin : Inscription au collège

O Septembre: Rentrée, réunion d’informations

O 190 élèves attendus en 6ème ( 7 classes )



Un lieu agréable pour « vivre et travailler » ensemble.

Espaces de travail 

modernes

Equipements numériques

Travail en ilots  Evaluation 

par compétences

Espace fonctionnel 

et durable ouvert 

depuis 2012

Bois, Lumière naturelle, 

Energies renouvelables,

Déplacements doux

École inclusive : 

ULIS , UEE du 

DAI de 

Montrond, IEM 

de Veauche

Partenariats 

sportifs section 

Ultimate

clubs veauchois

ESV

CRAP

Démarche Développement 

durable plusieurs labels, 

éco club, éco délégués

PEEP 

et 

FCPE

Cadets 

de la 

sécurité 

civile

Partenaires monde économique

Ouverture 

culturelle

En 2020 : 770 élèves 

attendus , 28 divisions

Clubs 

Chorale Unss

CVC

FSE

Bi

langue



Les personnels
Direction : M Ducray (Principal) 

Mme Desseignet (Principale Adjointe) 

M Cazals (adjoint gestionnaire ) 

Mme Corona ( secrétaire de direction )

Mme Lajoinie  ( secrétaire de gestion )

Vie scolaire : Mme Morel ( Conseillère Principale 

d’Education ) et 9 Assistants d’Education= 6 etp

Enseignement  : 52 professeurs ( temps complet ou partiel )

Accompagnement  élèves en situation de handicap: 7 AESH

Pôle santé social : Mme Visier (infirmière) 

Mme Pyleyre (assistante sociale) 

Mme Garnier ( Psy-En )

Cadre de vie / restauration  13 adjoints techniques

Présents 

pour 

répondre à 

vos 

questions



Collège de Veauche

O Français 4,5 h

O Mathématiques 4,5 h

O Anglais 4 h   

O Histoire Géographie Emc 3 h

O Eps 4 h

O Education musicale 1h

O Arts plastiques 1 h

O Technologie 1,5 h  

O Svt 1,5 h          

O Sc Physique 1 h 

( Bilangue allemand : 3 h / Chorale : 1h )

Présentation des enseignements

Disciplines Heures                         Dispositifs permettant un

d’enseignement                            meilleur suivi des élèves.

Une heure/quinzaine 

groupes de 14 élèves  

Environ 20 élèves 

par groupe.







Pour aider votre enfant à devenir collégien,

O Ne pas faire à sa place 

O L’aider à préparer le cartable la veille, le vider régulièrement  

O Vérifier et exiger de voir le carnet de correspondance chaque soir 

O Respecter  les contenus et méthodes des enseignants 

O Hygiène de vie : 1 h de travail au calme le soir 

O Téléphone  Portable ni pendant le travail, ni la nuit 

O Pas de télévision, ni d’ordinateur ou autre dans la chambre 

O Ne pas se coucher tard, un enfant de  11 ans a besoin de 9 à 
12 heures de sommeil.

O Dialoguer  avec le professeur principal et les enseignants 



O Qu’est ce que « Devoirs faits »? 

O Mme Maisse (professeure) coordonne ce dispositif.

O Un temps dédié à la réalisation des devoirs et à l’acquisition 
de méthodes de travail.

O Un cadre privilégié pour favoriser l’autonomie et le progrès 
des élèves.

O Qui en bénéficie ?

O Tous les élèves volontaires ( un ou plusieurs créneaux )

O Qui peut encadrer ces élèves ?

O professeurs, cpe, documentaliste, assistants d’éducation 
intervenants extérieurs ( parents … ) dans le cadre d’un 
convention passée avec l’association à laquelle ils sont 
affiliés.



Pourquoi Devoirs Faits?

Pour réduire les inégalités  entre les élèves : certains 

parents peuvent aider leurs enfants, d’autres pas.

Développer  la synergie : temps de classe / temps des 

devoirs au collège / temps du travail à la maison.

Bénéficier d’un temps d’étude accompagné.

Rendre explicite les objectifs du travail personnel de 

l’élève.

Développer  l’autonomie.



SERVICE DE RESTAURATION 

Horaires d’ouverture aux élèves : 11h45 – 13h30

Le service de restauration du collège  travaille avec de nombreux 

producteurs locaux et bio, puisqu’il propose à l’année  des produits 

cultivés et des viandes élevées localement ainsi que des produits issus 

de l’agriculture biologique pour un total de 55,50 % .M. ROBERT, chef 

cuisinier vous attend au self pour échanger avec vous.

Elèves externes :  3, 90 € par repas , à régler d’avance au secrétariat d’intendance.

Elèves demi-pensionnaires : les factures des forfaits sont transmises aux élèves chaque 

trimestre. Le montant du premier trimestre est de 177,65€  qui devra être acquitté à la 

réception de la facture.(de septembre à décembre)

Ce forfait permet aux élèves de manger le  lundi, mardi, jeudi et vendredi

3 modes de paiement : chèques , espèces. ou prélèvement automatique avant chaque 

trimestre.

Chèques à libeller à l’ordre de l’Agent Comptable du Collège de Veauche.



En salle informatique au premier étage

Madame OUDIN,  référente   numérique

Monsieur VILLENEUVE,  référent   Environnement Numérique de Travail 

Un outil au service des élèves et des familles

CYBERCOLLEGES42


